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L’hiver a été particulièrement sec, le printemps à peine plus humide 
et les pluies salvatrices de la fin avril/début mai ont presque 
intégralement été absorbées par la végétation. Il fait chaud en ce 
début d’été, une chaleur estivale, les sols sont à nouveau secs, 
les nappes tutoient un peu partout les seuils qui définissent les 
premières restrictions redoutées.
Le climat change, la nature peine, les paysan·nes souffrent, c’est de 
plus en plus chaotique...
Aujourd’hui ça tape concrètement à notre porte. Ce n’est pas faute 
d’avoir été prévenu : pourquoi ne sommes-nous pas prêts ?
Les annonces, les mesures, les plans restent des pis-aller destinés à 
maintenir une image, une posture, une place d’exportateur agricole 
mondial, mais risquent de nous envoyer plus vite et plus fort dans 
le mur du changement climatique.
Cette eau doit être considérée comme un patrimoine à préserver. 
Elle doit suivre au maximum son cycle, les prélèvements agricoles 
doivent être réalisés avec parcimonie et servir à produire une 
alimentation consommée localement (maraîchage, élevage, 
arboriculture, horticulture...).
Les instances de décisions en charge de l’eau sont multiples, il est 
parfois difficile de suivre. De plus, la répartition des sensibilités est 
largement inégale et n’offre qu’aux plus importants consommateurs 
la capacité de changement, et donc… Rien ne change ! Il y a une 
urgente nécessité de tisser des alliances avec la société civile, les 
associations de protection de la nature ou de protection des milieux 
aquatiques pour rééquilibrer les forces !
La PAC a, comme toujours, sa large part de responsabilité, les 
orientations ne sont pas incitatives aux changements.
La restauration de la capacité de rétention en eau des sols doit 
devenir une priorité, mais avant la longue et coûteuse restauration, 
préservons l’existant ! En région Centre, l’élevage se perd, les 
prairies sont labourées et laissent place aux cultures et dans cette 
bataille silencieuse, le bocage, véritable outil d’adaptation au 
changement climatique, fond à vue d’œil.
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LE COURRIER DES 
LECTEURS ET LECTRICES

COUP DE GUEULE
DE L’EAU…MAIS PAS POUR TOUT LE MONDE !

Le bouleversement climatique de l’eau se fait sentir depuis 
quelques années : intensification des sécheresses, difficulté de 
rechargement des nappes et des rivières ; +1°C de température 
entraîne 7 % d’évaporation en plus. Il nous renvoie à nos choix 
de société.
Il est impératif, maintenant de partager cette ressource, bien 
commun et d’en préserver la qualité.
Dans le Loiret, des maraîchères bios veulent s’installer sur des 
zones de réserves d’eau potable. Elles ont droit à un forage 
domestique limité à 1000 m3 par an. Elles ont fait une demande 
de droits à prélèvement pour 3000m3 par an. Les dossiers sont 
passés en OUGC (organisme unique de gestion collective, tenu 
par la Chambre) et ont été rejetés, car ils ont reçu de nombreux 
dossiers similaires. Cela constitue un petit dossier ajouté à un autre 
petit dossier, et le prélèvement en eau devient donc exorbitant ! 
A mettre en comparaison avec des quotas de 200 000 m3 voire 
plus.
Une des solutions préconisées par la DDT est le branchement sur 

le réseau d’eau potable !
En Comité des usagers de l’eau, certaines personnes estiment que 
les maraîchers devront maintenant se préoccuper de leur droit à 
arroser ou non...
La France importe 60 % des fruits et légumes et exporte blé et 
maïs, cultures spéculatives.
Après les priorités identifiées par la loi LEMA 2006 ( santé, 
salubrité, sécurité, alimentation en eau potable) et la conservation 
de la vie biologique du milieu, il va falloir hiérarchiser les activités 
économiques en favorisant la production locale, bio, alimentaire 
et source d’actifs (maraîchage, élevage paysan).
En terme de valeur ajoutée, 1m3 d’eau  sécurise 1€ de chiffre 
d’affaire (CA) pour le maïs grain, sécurise 40 à 120€ de CA pour 
le fourrage, sécurise plus de 150€ de CA pour le maraîchage ou 
l’arboriculture.
Nous,  Conf et  maraichères, allons  mettre en place des actions 
afin de modifier la clé de répartition des quotas historiques. Nous 
allons donc être force de proposition, pour défendre l’agriculture 
paysanne.

 Claude-Eve SPACH, paysanne retraitée (45)

Les 27 et 28 Janvier j’ai participé aux rencontres nationales des jeunes de la Conf’, organisées à Monteneuf (56) pour les 
nouveaux installés.
Ce fût une occasion de quitter la ferme pendant 4 jours (avec le temps des trajets), pour aller à la rencontre de jeunes 
adhérent·e·s. Parmi eux, environ 80 personnes, des paysan·ne·s et poteur·se·s de projet, réuni·e·s pour faire connaissance, 
débattre, échanger et passer des moments conviviaux. Tous les frais étaient pris en charge par la Conf nationale, que je 
remercie. Je remercie aussi l’équipe organisatrice pour notre accueil, la richesse de la programmation, la prise en charge.
Quelques participant.e.s représentaient l’Est de la France, des membres d’un collectif étaient venus d’Isère, un couple de 
NIMA de Périgueux, deux maraîchers de Corrèze et Haute Vienne, et une majorité des participant·e·s étaient du 56  et du 
35 ou des départements limitrophes. 
Plusieurs faits vinrent chambouler mes idées, à savoir que la majorité des participant·e·s étaient ou souhaitaient s’installer 
en collectif. La seconde est que les productions les plus représentées étaient maraîchage et paysan boulanger.
Il y avait aussi un apiculteur, une céréalière, un céréalier-arboriculteur, et plusieurs éleveuses ou porteuses de projet en 
élevage laitier : vache, brebis, chèvre ; sans oublier les petits fruits. 
Dans l’invitation était écrit en gras : « une occasion à ne rater sous aucun prétexte », et ces deux jours ont tenu leurs 
promesses !
Tous paysan·ne·s y est le bienvenu. Pourquoi ne tenteriez-vous pas d’y participer l’an prochain ?

  Théodore VAN DORP, éleveur ovin (45)
VOUS SOUHAITEZ RÉAGIR, VOUS EXPRIMER, 
PARTAGER... ÉCRIVEZ-NOUS !
Ecrivez à vos Conf’ locales ou par mail à 
demainpaysan@confederationpaysanne.fr
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contacts@confederationpaysanne41.org
02 54 56 00 71FORMATIONS

Mécanique tracteur : octobre 2023

ÉVÉNEMENTS
La Fête de l’Agriculture Paysanne 2023 : samedi 10 septembre à 
Nouan-le-Fuzelier

LOIR-ET-CHER

AGENDA !

ZOOM SUR...
  

LES FÊTES DE L’AGRICULTURE PAYSANNE 
À VENIR EN RÉGION

Cette année, les fêtes de l’agriculture paysanne se tiendront sur 
5* départements de la région (tous les 2 ans pour l’Eure-et-Loir). 
Les dates à retenir sont : le 9 septembre à la ferme des Ajoncs 
à Saint Chartier pour l’Indre, le 3 septembre à Ardenais pour le 
Cher, le 10 septembre à Nouan-le-Fuzelier pour le Loir-et-Cher, et 
le 23 septembre à la ferme de la Chesnaie à Fay-aux-Loges pour 
le Loiret.
*date à venir pour l’Indre-et-Loire

FORMATIONS 
Tour de plaine : mardi 18 juillet
Evaluer la résilience de sa ferme grâce au diagnostic
agriculture paysanne : automne 2023
Formation De l’Idée au Projet : du 19 septembre au 12 décembre
Rencontre ‘Laine’ : 1 demi-journée en septembre

ÉVÉNEMENTS
Apéro Installation : jeudi 20 juillet à Ivoy-le-Pré
Fête de l’agriculture paysanne : dimanche 3 septembre – le Jardin
du Grand Chêne à Ardenais 
Forum “Paysannes, initiatrices de changements ?” : jeudi 19 
octobre à Bourges

CHER 
contact@confederationpaysanne18.fr

02 36 40 91 57 

Retrouvez-nous sur Internet : 
centre.confederationpaysanne.fr
indre-et-loire.confederationpaysanne.fr

Plus d’informations auprès des Conf’ et ADEAR 
de votre département

FORMATIONS 
Faire un point sur sa ferme après plusieurs années d’installation : 
automne 2023
Diagnostics agriculture paysanne : automne 2023

ÉVÉNEMENTS 
Marché paysan Convergence bio : dimanche 17 septembre à
Tours
Fête de quartier du Sanitas, où sont les locaux Conf’/Adear :
samedi 23 septembre à Tours

contact@confederationpaysanne37.org
02 47 28 52 16 

INDRE-ET-LOIRE

conf28@confederationpaysanne.fr
07 67 63 64 07FORMATIONS

Serre sur rail avec l’atelier paysan : automne 2023
Valoriser son bois de haie avec la SCIC Bois Bocage Energie : 
automne 2023
Transformation fromagère : automne 2023

ÉVÉNEMENTS
Projection d’un film sur l’agriculture et les territoires dans le 
cadre du festival Alimenterre en partenariat avec les AMAP 
chartraines : automne 2023
Rencontre groupe d’échange éleveurs ovins : automne 2023

EURE-ET-LOIR

FORMATIONS
Créer ou reprendre une activité agricole : De l’idée au projet :
automne 2023
Taille et conduite de l’arbre fruitier : novembre 2023
Demain je m’associe : décembre 2023

ÉVÉNEMENTS 
Fête de l’agriculture paysanne : 23 septembre 2023
Groupe d’échange de pratique entre éleveurs : automne 2023
Temps d’échange autour de l’eau en agriculture en lien avec 
Châteauneuf-sur-Loire en transition : octobre 2023
Forum “Quel élevage pour quelle agriculture”: 20 novembre 
2023 à Amilly au lycée agricole du Chesnoy

LOIRET
contact@confederationpaysanne45.org

07 62 30 77 67

Le Stage Paysan Créatif : prochaine session du 25 septembre 2023 
au 24 septembre 2024
Fête des 20 ans de Terres de Liens : samedi 2 septembre à la 
ferme « Les Champs Dons » à Manthelan (37)

RÉGIONAL
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18 et 45 - RENCONTRES SUR 
LE PHOTOVOLTAÏQUE SUR 
TERRES AGRICOLES
Le 4 mai dans le Loiret et le 25 mai dans 
le Cher ont eu lieu des rencontres autour 
du photovoltaïque sur terres agricoles. 
Les objectifs : définir et informer, partager 
un état des lieux régional, débattre 
de nos positionnements. Les paysan.
nes étaient au rendez-vous, mais aussi 
des associations environnementales 
représentées en CDPENAF dans le Cher 
et des porteurs et porteuses de projets 
agrivoltaïques dans le Loiret.

37 - PROTÉGEONS
LES TERRES AGRICOLES
DU PHOTOVOLTAÏQUE
La Conf’ de Touraine a rédigé une 
contribution à l’enquête publique pour 
le parc « agrivoltaïque » d’Auzouer-en- 
Touraine. Pour la Conf’, l’intérêt public est
avant tout la souveraineté alimentaire, la 
production d’énergie peut quant à elle être
assurée sur des sites déjà artificialisés. Il 
ne s’agit pas là d’un projet agricole porté 
par un éleveur pour asseoir sa production 
et valoriser son exploitation, mais d’un 
projet alibi porté par une association 
d’agriculteurs propriétaires fonciers. En 
outre, ce projet qui se veut expérimental 
est surdimensionné (155 hectares) pour 
un tel objectif ; et s’il s’avérait que le 
projet n’était pas viable, quel avenir pour 
l’éleveur qui se retrouverait sans statut du
fermage et sans primes PAC ?

18 - ATTAQUE DE TROUPEAU 
PAR GRAND(S) CANIDÉ(S) 
LOUPS NON EXCLUS ! 
Courant avril, un troupeau de brebis a été 
attaqué dans le sud du département du 
Cher. 
La Conf’ 18 a envoyé un communiqué 
de presse et propose un protocole en cas 
d’attaque : ce qu’il faut faire et ce qu’il ne 
faut surtout pas faire. Il est à consulter sur 
le site de la Confédération paysanne du 
Centre. Le département du Cher est déjà 
en Cercle 3. La commune concernée et 
les communes limitrophes passeront en 
Cercle 2 bientôt.

ACTUALITÉS LOCALES

41 - DES PANIERS SOLIDAIRES 
DE PRODUITS PAYSANS POUR 
LES GRÉVISTES DE CHÉMERY
Depuis vendredi 17 mars, le plus 
important site de stockage d’Europe, 
situé à Chémery, a été mis à l’arrêt par les 
grévistes de Storengy (sous-filiale d’Engie). 
Pour les soutenir, la Conf’ 41 a décidé de 
se mobiliser en ravitaillant ce mouvement 
de lutte faisant ainsi le lien entre les 
fermes et les mobilisations. Les paysans 
et paysannes ont décidé de fournir à prix 
« coûtant » (sans compter leur temps de 
travail) 40 paniers paysans à des grévistes 
en lutte pour nourrir leurs familles.

37 - APPROVISIONNEMENT
SOLIDAIRE
Rendre accessible nos produits paysans 
aux personnes en précarité est une 
préoccupation pour de nombreux 
paysan·nes du réseau Conf’/ADEAR. En 
partenariat avec l’association « la Table 
de Jeanne Marie », quatre distributions 
de produits paysans aux étudiant·es 
ont commencé en avril à Tours : oeufs, 
fromage, compotes, jus, confiture de 
fraise, miel et légumes !

28 - EXPÉRIMENTATION SUR 
L’ACCESSIBILITÉ ALIMENTAIRE
En partenariat avec le magasin de 
producteur·rices Le Chardon et ATD 
Quart Monde, l’ADEAR 28 expérimente 
la mise en place d’un marché à prix libres 
à l’attention de personnes en précarité 
alimentaire. Près de 600 kg de pommes
de terre et des légumes secs AB produits 
par des membres du GIEE Terres
Vivantes ont été vendus à des personnes
qui ne consomment jamais de produits 
bio. Leurs retours gustatifs sont excellents.

45 - DES ÉCHANGES SUR
LE PHOTOVOLTAÏQUE
SUR TERRES AGRICOLES
Le 4 mai dernier nous avons organisé 
un temps d’échange sur le thème du 
photovoltaïque au sol sur terres agricoles.
Après un point d’information proposé 
par Julie Scapino, animatrice de la Conf’ 
centre, suite aux recherches réalisées dans
les départements de la région centre, 
chacun a pu s’exprimer sur le sujet.sagesse 
paysanne partagé.

28 - COMICE AGRICOLE 
À COURTALIN LE 18 JUIN
La Confédération paysanne d’Eure-et-Loir
était présente sur le comice de Courtalin. 
Elle a pu comme chaque année sensibiliser
les agriculteurs aux grands enjeux à venir 
et exposer ses idées.

37 - SOULÈVEMENTS 
DE LA TERRE
En Touraine, trois comités locaux des 
Soulèvements de la Terre ont été créés en 
mai. La Conf’ 37 soutient ces créations, 
dans la lignée de la tribune « On ne dissout 
pas la volonté de défendre le vivant et la 
justice sociale », signée par de nombreuses
organisations dont la Conf’ nationale.



5N°51 – Trimestriel des Confédérations Paysannes du Cher, d’Eure-et-Loir, d’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret.

41 - COMITÉ D’ACCUEIL 
DU MINISTRE DE L’AGRI 
À VENDÔME
Le ministre de l’agriculture Marc Fesneau 
était présent le vendredi 31 mars au 
lycée agricole de Vendôme, suite aux 
évènements de Sainte Soline, la Conf’41 
était présente pour l’accueillir pour 
revendiquer une ressource en eau partagée 
et non accaparée par certains et pour une 
ressource en eau à destination de systèmes 
agricoles nourriciers et durables.

ACTUALITÉS
RÉGIONALES

ACTUALITÉ
NATIONALE

PASSAGE DE RELAI AU COMITE 
REGIONAL VIVEA
Après plusieurs années d’engagement 
sur ce poste, Marie-Agnès Fouchez 
passe le relais à Laurence Desmazières 
pour représenter la Conf’ Centre au 
comité régional VIVEA. Merci à elles !

TROIS NOUVEAUX 
REPRÉSENTANT·ES DE LA CONF’
CENTRE AU COMITÉ NATIONAL
Leur candidature validée en AG régionale
fin mars, c’est au congrès de la Conf’ 
nationale, fin avril en Haute-Vienne, que 
nos trois nouveaux représentant·es au 
comité national ont été élus : Elise Guellier, 
éleveuse de chèvres et Paul- Emmanuel 
Boulai, éleveur de porcs, tous les deux 
installés dans le Loir-et-Cher, ainsi que 
Frédéric Bidault, maraîcher dans le Cher. 
Déjà membres du comité régional, ielles 
succèdent à Laurent Beaubois, qui a 
assuré cette représentation depuis 2019. 
Un grand merci à eux quatre pour leur 
engagement !

45 - APPEL À CANDIDATURE !
Dans le Loiret nous sommes à la recherche
d’un·e adhérent·e pour représenter la 
Conf’45 à la CDPENAF et un·e suppléant·e 
pour notre représentation auprès de 
la SAFER. N’hésitez pas à contacter 
Adèle Touzeau, animatrice syndicale du 
Loiret si vous êtes intéressé ! contact@ 
confederationpaysanne45.org – 07 62 30
77 67.

41 - UN GOÛTER MILITANT 
POUR PLUS DE PRODUITS 
LOCAUX ET DE QUALITÉ DANS 
LA RESTAURATION COLLECTIVE
Vendredi 2 juin, à 16h30, des producteurs 
et des productrices de la Conf’41 ont 
offert un goûter aux parents et aux élèves 
des écoles élémentaires (Louis Pasteur 
et Simone Veil) de Montoire sur le Loir, 
confectionné avec le cuisinier de l’école, 
à partir de produits locaux. Les objectifs 
étaient à la fois de sensibiliser les parents 
et les élèves aux enjeux d’une alimentation 
locale et de qualité, et de valoriser le travail 
d’approvisionnement local.

18 - CAFÉ INSTALLATION :
ON REMET LE COUVERT !
Julie Launay – qui a pris son poste 
d’accompagnatrice installation 
transmission mi-mars – animait ce temps 
de rencontre des porteur·euse·s de 
projet. Une quinzaine de participant·es 
sont arrivés sur la ferme en élevage de 
Maxime de Vreese et Anaïs Floquet pour 
parler du parcours à l’installation, pour 
poser leurs questions et déposer leurs 
craintes. Rapidement on parlé du projet 
d’agriculture paysanne.
porté par la Confédération paysanne.

RENCONTRE AVEC LA NOUVELLE
DIRECTRICE DE LA DRAAF À
FÉROLLES (45)
Quatre paysans de la Confédération 
paysanne ont rencontré la nouvelle 
directrice de la DRAAF, accompagnée 
de la directrice adjointe de la DDT du 
Loiret, jeudi 30 mars sur la ferme de la 
Pharmacie à Férolles (45). Après une visite 
de la ferme, les échanges ont porté sur 
divers sujets : difficultés de la bio et de 
la vente directe, photovoltaïque sur terres 
agricoles, gestion de l’eau, loup, dégâts 
de gibier… Elles ont été à l’écoute, mais 
les réponses manquent et le sujet de l’eau 
est compliqué à aborder.

UNE FEMME PORTE-PAROLE, 
UN SECRÉTARIAT NATIONAL 
FORTEMENT RENOUVELÉ
Laurence Marandola comme porte-
parole de la Confédération paysanne. 
Laurence est éleveuse de lamas et 
productrice de PPAM et de jus de pommes 
à Saleix en Ariège. C’est la première 
femme à occuper seule ce poste. Avec 
Véronique Marchesseau, éleveuse dans 
le Morbihan, elles sont les seules, déjà 
au secrétariat national lors du mandat 
précédent. Elles ont été rejointes par 
Christophe Van Hoorne (trésorier, 
producteur dans la Marne), Sylvie Colas 
(productrice de volailles dans le Gers), 
Nicolas Fortin (éleveur dans la Vienne), 
Stéphane Galais (éleveur laitier en Ille-
et-Vilaine) et Thomas Gibert (maraîcher 
en Haute-Vienne).
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LE DOSSIER
 RÉGION CENTRE, LA QUATRIÈME RÉGION LA PLUS CONSOMMATRICE D’EAU 

POUR L’IRRIGATION 
Au centre du bassin versant de la Loire, notre région bénéficie d’apports 
importants du bassin amont. Cependant, les situations locales sont 
contrastées, avec des masses d’eau vulnérables et des zones en déficit 
quantitatif chronique, et toutes les projections s’accordent sur une baisse 
de la disponibilité de la ressource dans les prochaines décennies.

En 2018, 845 millions de m3 ont été prélevés dans les eaux de surface, 
dont 620 restitués au milieu. Les 225 millions consommés ont servi au 

refroidissement des centrales électriques (87%), à l’irrigation (12%) et à 
l’alimentation en eau potable (1%).  

La même année, 521 millions de m3 ont été prélevés dans les eaux 
souterraines (185 restitués au milieu). 335 millions ont été consommés 
essentiellement pour l’irrigation (87%), l’eau potable (12,5%) et l’industrie 
(0,5%). L’eau d’irrigation vient donc à près de 90% des eaux souterraines. 

Les données du RGA 2020 nous apprennent aussi que 23,1% de la SAU 
régionale est irrigable (2ème région en % de SAU irrigable) et qu’en 2020, 
15,4% de la SAU était effectivement irriguée, soit 352 000 ha (7,3% au 
niveau national, 2ème région irriguée). 55% des volumes prélevés en région 
ont servi à l’irrigation. 

Le Loiret et l’Eure-et-Loir concentrent 70% de la SAU régionale irriguée 
et 69% des volumes prélevés de la Région pour l’irrigation. Les surfaces 
en céréales, oléagineux et protéagineux représentent 81% des surfaces 

irriguées en région (dont 25% pour le maïs) et ces surfaces augmentent.

N’oublions pas le volet qualitatif : 81% des masses d’eau de surface ne sont pas en bon état écologique, 41% des eaux souterraines sont 
en état chimique médiocre, en premier lieu à cause des pollutions diffuses, essentiellement agricoles de synthèse. Des concentrations qui 
augmenteront si les volumes diminuent…

Dans sa communication en séance plénière du 13 avril 2023, le Président de région affirme que le Conseil régional souhaite être au 
« rendez-vous d’une démocratie de l’eau » et affirme la nécessité de débattre collectivement des choix politiques sur les questions de 
partage, de sobriété et d’adaptation. Il annonce la tenue d’assises régionales le 7 novembre 2023, avec l’ensemble des acteurs, pour 
initier la production d’une vision régionale partagée, avec des interventions d’experts et des ateliers de co-construction. Nous parlons bien 
de surfaces, certaines productions sont aussi bien plus gourmandes en eau que d’autres !

  Julie Scapino, animatrice Conf’ Centre

L’EAU : À CONSOMMER 
AVEC MODÉRATION !

UN PLAN EAU… OU UN PLAN BAS !
Avec 53 mesures annoncées par Emmanuel Macron fin mars, le plan eau s’articule autour de 5 thèmes : l’organisation de la sobriété, 
l’optimisation de la disponibilité de la ressource, la préservation de la qualité et la restauration des écosystèmes, les moyens pour y 
arriver et répondre aux sécheresses. Le tout agrémenté d’une obligation de résultat.

A part un chantier sur la revalorisation des eaux usées, rien de nouveau qui ne soit induit de fait par la raréfaction de la ressource. 
L’objectif semble surtout d’éviter les conflits en limitant la concurrence des usages, par une réduction globale de l’utilisation. Charge 
aux institutions qui s’en occupent de faire les arbitrages.

Pour l’agriculture, on pourrait souhaiter la limitation, voire l’interdiction des productions industrielles aquavores destinées à 
l’exportation. Dans les faits, le ministère persiste (par exemple) à défendre la construction des bassines qui font tant débat, et qui 
servent les intérêts de quelques bénéficiaires à la pointe d’un modèle agricole toujours plus décrié. De quoi avoir des doutes sur la 
vraie volonté de nos dirigeant·es.

  Vincent Touzeau, maraîcher (45)
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GOUVERNANCE LOCALE ET IMPLICATION DE LA CONF’L’EAU : À CONSOMMER 
AVEC MODÉRATION !

 Agence de l’eau : définition des objectifs et orientations 
pour améliorer la qualité des eaux à l’échelle d’un 
bassin versant, élaboration du Schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), 
organisation de la participation des acteurs et du public.

 Comité de bassin : organe exécutif de l’agence, mise en 
œuvre des SDAGE.

 DREAL-DDT : compétences sur la police de l’eau, la 
gestion des sécheresses et les restric-tions d’usages.

 Comité de gestion de la ressource en eau/sécheresse  : 
organe des DDT (différemment nommés suivant 
les départements), suivi de la situation hydrique, 
concertation sur les res-trictions d’usage, présence des 
syndicats agricoles.

 Organisme unique de gestion collective (OUGC) : en 
particulier sur les Zones de réparti-tion des eaux 
(volumes prélevables maximums atteints), répartition 
des volumes entre les irrigants du territoire, étude des 
projets de création d’ouvrages de prélèvement.

 Commission locale de l’eau (CLE) : mise en œuvre des 
SAGE, déclinaison locale du SDAGE.

 Comité de rivière : gestion des contrats de rivière, 
outil de mise en œuvre des objectifs règlementaires du 
SDAGE.

 Projet territorial de gestion de l’eau (PTGE) : outil activé 
par différents acteurs, composé d’un diagnostic des 
ressources et besoins, devant aboutir à des actions 
finales concertées (qui comprennent souvent la 
construction de bassines).

DES RAPPORTS DE FORCE FAVORABLES AUX GROS VOLUMES
La Conf’ participe aux commissions départementales consacrées au suivi de la situation hydrologique et à la concertation sur les restric-
tions : Cellule eau, Observatoire sécheresse, Comité des usagers de l’eau… Ces commissions présidées par l’Etat (préfet-DDT) sont com-
posées de représentant·es de la profession agricole (Chambres, syndicats, irrigants…), d’autres types d’usagers de l’eau, d’associations 
environnementales...

Si le dialogue est plus ou moins tendu selon les départements, nos représentant·es partagent le constat que la Conf’ et ses alliés sont 
confrontés à un puissant front irrigants/Chambres/syndicat majoritaire. Les représentant·es de l’Etat sont parfois attentifs à nos discours, 
mais les décisions vont souvent dans le sens de ce « front ».

Représentant dans le 41, Claude explique que le Préfet, qui « ne souhaite pas brusquer la profession agricole », a récemment adopté un 
arrêté-cadre très insuffisant et dans lequel le stockage de l’eau est retenu comme solution. Chaque année, des dérogations sont obtenues 
par des fermes avec des droits d’eau déjà conséquents, y compris pour des productions très consommatrices en eau. Et en aucun cas le 
Préfet ne remet en question les quotas historiques. Dans un souci de transparence, la Conf’ 41 a récemment demandé la publication de 
ces dérogations.

En Eure-et-Loir, le bureau de la Chambre d’agriculture a été jusqu’à s’opposer à une proposition de la DDT qui visait à interdire l’irrigation 
des CIVE (cultures intermédiaires à vocation energétique) en période de sécheresse. Leur argument : chaque agriculteur·rice est libre 
d’utiliser le quota qui lui a été attribué.

En dehors de ces instances, la Conf’ tisse des alliances : en Touraine un collectif (associations, partis politiques, citoyen·nes…) se structure 
pour construire une vision plus globale de la gestion de l’eau. Dans le Cher, face à des projets émergents de bassines, un collectif Bassines 
non merci Berry s’est constitué, pour organiser des soirées d’information et mobiliser largement la société civile sur ce combat.

  Claude Gaulandeau (41), Gilles Menou (28) Vincent Pinon (37) et François Crutain (18), interviewés par Julie Scapino, animatrice 
Conf’ Centre

Direction régionale 
de l’environnement, 
de l’aménagement 

et du logement (DREAL)
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Commission locale 
de l’eau SAGE
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Association 
d’irrigants

Comité gestion 
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en eau /
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restriction

Comité de rivière
Contrat de milieu ou de rivière

PTGE (outils activé 
par différent acteurs)
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TÉMOIGNAGES
L’IRRIGATION EN AGRICULTURE PAYSANNE : 

ÉLEVAGE : RÉDUIRE L’IRRIGATION… 
ET DONC PENSER AUTREMENT 

L’AUTONOMIE ALIMENTAIRE 
Je suis irrigant depuis 23 ans. La gestion de l’eau sur les 
terres de Sologne est indispensable pour être agriculteur·rice 
aujourd’hui. Mon exploitation est drainée à 90%, les eaux 
collectées sont récupérées par gravité dans une réserve 
collinaire de 43 000 m3, ce qui me permet d’irriguer 35 
hectares. Cette eau me permet de sécuriser le système 
alimentaire du troupeau de vaches laitières.

A la création de cette infrastructure je faisais 30 hectares de 
maïs ensilage irrigué et je complémentais avec 50 tonnes 
de soja importé. Par ses subventions, la PAC nous incitait au 
maïs et à l’irrigation, avec une aide de 300€ par hectare... 
contre zéro pour un système herbe !

Aujourd’hui, la prise en compte de la biodiversité dans la 
PAC et l’évolution de mon système en agriculture biologique 
font que je ne sème plus que 7 hectares de maïs irrigué, j’ai 
doublé ma surface en herbe à base de légumineuses, pour 
être totalement autonome en alimentation animale.

Le coût énergétique pour épandre l’eau n’est pas négligeable : 
40€/ha pour apporter 30 mm à raison de 6 passages, soit 
240 € par hectare.

Toute mon installation est amortie, je fais de la valeur ajoutée 
avec la transformation fromagère, le système fonctionne. 
Après, si vous voulez investir pour produire des denrées 
agricoles de base, sortez vos calculettes !

 Laurent Beaubois, éleveur laitier (45)

L’IMPORTANCE DU SOL : 
EXEMPLE EN ARBORICULTURE

La ressource en eau est un sujet des plus préoccupants pour 
l’avenir de notre métier d’agriculteur·rice et avant tout celui 
de nos enfants. J’ai repris un verger de 7 hectares en 2019, 
déjà irrigué en goutte à goutte sur un forage de 50 à 70 m, 
que j’ai converti en agriculture biologique dès l’installation. 
Ce système est le plus économe en eau et l’AB, à mon sens, 
favorise la vie du sol, donc sa rétention en eau et réenclenche 
son cycle. La biodiversité y jouant également un grand rôle, 
je tente de la développer et prête attention aux conséquences 
de mes interventions.

J’ai installé un « restructurateur » d’eau en sortie de forage, 
afin d’obtenir une eau plus résiliente et facilitatrice du 
transport des oligo-éléments, ainsi qu’un tensiomètre ou 
sonde d’irrigation, afin d’obtenir un profil du sol permettant 
de connaître l’état d’humidité dans ses différentes strates 
et pouvoir apporter la juste quantité, nécessaire au bon 
fonctionnement des arbres.

Outre sa pénurie et les conséquences sanitaires, économiques 
et géopolitiques que celle-ci engendre, l’eau demeure le 
principal gaz à effet de serre et c’est bien son cycle rompu 
à cause de l’appauvrissement des sols qui est à l’origine du 
dérèglement climatique.

 Guillaume Brisard, arboriculteur (37)

SANS IRRIGATION, PAS DE MARAÎCHAGE
Nous sommes installé·es à deux (1,5 ETP) depuis juillet 2019 
aux « jardins de la Rive », ferme maraîchère à Montoire-sur-Loir, 
avec 5000 m² en cultures diversifiées (environ 50 variétés de 
légumes, petits fruits et plantes aromatiques), en vente directe 
à la ferme et sur le marché de la commune.

Notre sol limon/sable/silex est très drainant, avec peu d’argile. 
Nous avons accès à l’eau par un puits principal existant, 
alimenté par une source et communiquant avec le lit du Loir.

Au printemps 2020 nous avons installé un système d’irrigation 
avec aspersion en plein champ et sous abri ainsi qu’un goutte 
à goutte sous abri. Ce système a été opérationnel en juillet 
2020. La mise en place du système d’irrigation nous a pris 
un an. Nous avons donc arrosé à l’arrosoir pendant un an en 
remplissant des tonnes à eau grâce à une pompe thermique…

Actuellement nous arrosons le matin essentiellement et parfois 
le soir, en alternance selon les cultures. En période sèche, 
les parcelles sont arrosées tous les deux ou trois jours. Nous 
ne sommes pas capables d’évaluer le volume d’eau utilisé. 
Malgré un sol qui s’assèche très vite, nous essayons d’arroser 
modérément.

  Julie De Féraudy, maraichère (41)

À LA GEORGERIE, 
LE CHOIX DE NE PAS IRRIGUER 

Sur la Ferme de la Georgerie, à Rouziers-de-Touraine, Audrey 
et Cyrille cultivent 130 hectares en polyculture, en bio. 
Disposant d’un étang et de matériel adapté, l’irrigation d’une 
partie de leurs terres serait possible, mais ils font le choix 
de ne pas irriguer. Plusieurs raisons à cela, dont la première 
est politique : 90% de l’agriculture en France est pluviale et, 
face aux changements qui s’annoncent, tout le monde ne 
pourra pas irriguer. Leur choix se tourne donc vers le travail 
de leur sol et l’évolution de leurs pratiques. Installé.es sur 
des terres à moyen potentiel, ils ont opté pour des rotations 
très longues, avec d’importantes surfaces en luzerne et 
des méteils (mélanges de céréales et légumineuses) pour 
travailler la structuration de leur sol et ainsi améliorer sa 
réserve en eau. Au-delà de la question politique, l’irrigation 
demanderait une charge de travail et une charge mentale 
conséquentes. Cette question est aussi liée de près à celle du 
revenu, car ces pratiques ont logiquement des conséquences 
sur les rendements, mais la transformation en pâtes et farines 
leur permet de bien valoriser leurs cultures.

 Audrey Boudrot (37), interrogée par Julie Scapino, animatrice 
Conf’ Centre
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L’IRRIGATION EN AGRICULTURE PAYSANNE : 

ACCÈS A L’EAU EN MARAÎCHAGE : 
INFORMER ET PRENDRE DES NOUVELLES
En avril 2023, la Conf’ 37 est intervenue sur l’eau et l’irrigation 
lors d’une rencontre du groupe maraîchage de l’ADEAR. Fabien 
Languille, avec sa double casquette de maraîcher et de technicien 
de rivière, a fait un topo sur l’état de la ressource en nappes et 
eaux de surfaces, l’accès à l’eau (forage domestique ou soumis à 
autorisation, question qui se pose parfois en maraîchage sur petite 
surface) et a pu apporter un éclairage sur la réglementation : où 
trouver l’info des restrictions/interdictions, comment demander une 
dérogation, comment se passe un contrôle comme l’a vécu l’année 
dernière un maraîcher du nord du département.
Ces temps d’échanges sont cruciaux, pour apporter de l’info et 
prendre des nouvelles, ne laisser personne isolé face à des questions 
ou difficultés. C’est aussi l’occasion d’élaborer des revendications 
à porter collectivement, par exemple une dérogation automatique 
pour les maraîcher·ères en cas de restriction, comme l’a obtenu la 
Conf’ 36, étant donné les faibles volumes prélevés au regard de la 
valeur ajoutée.

  Raphaëlle Cormerais-Thomin, animatrice Conf’ 37

CONCLUSION : MOBILISONS- NOUS 
POUR PROTÉGER LA RESSOURCE !
Face au modèle agricole dominant porté par l’agro-business, qui 
tente de s’accaparer ce bien commun qu’est « l’eau », il est urgent 
de nous mobiliser pour remettre à plat l’usage de l’eau. 
Il est indispensable de prioriser la distribution de l’eau vers 
l’abreuvement du bétail et les productions agricoles qui relocalisent 
l’alimentation et favorisent les emplois en agriculture.

Les volumes de prélèvements accordés doivent tous être plafonnés 
selon le nombre d’actif·ive sur la ferme et en fonction des 
productions.

Les financements doivent être dirigés pour soutenir et développer 
les pratiques paysannes qui permettent de retenir l’eau dans les 
sols, protéger et économiser la ressource eau.

Il faut mettre fin à la pseudo-solution des méga-bassines et à leurs 
financements publics.

L’eau étant un bien commun, il est nécessaire de donner plus de 
place aux différentes parties prenantes dans la gestion de l’eau, 
en particulier pour les citoyen·nes, les structures qui défendent une 
agriculture qui protège la ressource, et les paysans et paysannes 
qui n’irriguent pas.

  Fred Bidault, maraichèr (18)

Pour en savoir plus sur 
l’irrigation et les positions de 
la Confédération paysanne 
nationale, consulter le guide 
« La gestion quantitative 
de l’eau en agriculture », 
disponible sur le site de la 
Confédération paysanne, 
rubrique Nos positions / Eau.

S’INVESTIR À LA COMMISSION EAU 
DE LA CONF’ NATIONALE
Audrey (37) est sensible à l’idée de l’eau comme bien 
commun et aux problèmes de sécheresse. Elle est pleinement 
consciente de l’urgence que peut représenter le manque 
d’eau et du fait que la gestion de cette ressource est avant 
tout une question agricole, au vu des volumes consommés 
en irrigation. Motivée par l’envie d’être mieux informée et 
d’acquérir de l’argumentaire, elle est entrée à la commission 
eau de la Conf’ nationale, dont les activités sont diverses : 
formation, construction de positionnements nationaux, 
production de documents de synthèse et de vulgarisation, 
préparation de rendez-vous politiques nationaux, appui 
politique aux mobilisations eau… Lorsqu’on lui demande 
ce qui fait débat à la commission, elle répond qu’il y a 
actuellement un consensus fort autour de l’opposition aux 
méga-bassines, mais que lorsqu’il faudra se positionner sur 
des questions comme les retenues collinaires ou la diminution 
des volumes d’irrigation, les débats seront sûrement vifs !
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LIRE, VOIR, JOUER

SILENCE DANS LES CHAMPS
NICOLAS LEGENDRE, 2023

Une enquête choc, fruit de sept années de 
travail dans le principal territoire agro industriel 
de France : la Bretagne.

Pressions, intimidations, violences, sabotages : 
c’est glaçant.

Conf’ 18 

16, rue Porte de Bourges - 18200 St Amand-Montrond

Conf’ 28  

5, rue Camille Claudel, 28630 - Le Coudray 

Conf’ 37 

17, allée de la Gaudinière- 37000 Tours

Conf’ 41 

87A, route de Château-Renault - 41000 Blois

Conf’ 45 

9, pl de la halle St-Pierre - 45110 Châteauneuf /S Loire

DEUX POSSIBILITÉS POUR RECEVOIR CE TRIMESTRIEL :

Je m’abonne au trimestriel Demain Paysan (4 numéros/an) 12€ ou au prix de 
soutien (20€ ou plus)
Renvoyez ce bulletin d’abonnement à la Conf’ de votre département avec votre règlement à l’ordre de la Confédération paysanne 

Prénom et nom :...............................................................................................................

Adresse :..........................................................................................................................

Code postal et commune :.................................................................................................

Profession, centres d’intérêt :.............................................................................................

Téléphone et courriel :.......................................................................................................

Je suis paysan·ne et je souhaite adhérer à la Conf’ (abonnement au journal inclus 
dans l’adhésion)
Contactez la Conf’ de votre département pour recevoir un bulletin d’adhésion avec un montant d’adhésion adapté à votre situation.

Bulletin d’abonnement au journal Demain Paysan

CONSEIL DE LECTURE JEU

HORIZONTAL

1. Lié à l’arbre
2. Label
3. Là – Héro Gaulois
4. Elle peut être de blé ou générale
5. Ville de Mésopotamie antique – Connu 
pour son carnaval – principe de responsabi-
lité de gestion des produits en fin de vie
6. …, la, les – rayon du soleil
7. Machine agricole
8. Puis – archives audiovisuelles
9. Fatigué – il n’est pas de course
10. Note - attache

VERTICAL

A. Il gère entre 20 000 et 10 000 habitantes par 
maisonnée
B. Récupérer le fumier – pronom personnel réfléchi
C. Contrat de location – Il sert à atteler
D. …ligation – échange sans contrepartie
E. Pas négatif – je … tiens par la barbichette
F. Outil de transport
G. Née – aperçu – petit ruisseau
H. Villa au Maroc
I.  Fleuve de notre région – pas ça non plus
J. Elle peut être douce ou de terre

Porté par nos aïeux

1 2 3 4 5
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LA MSA VOUS INFORME



N°51 – Trimestriel des Confédérations Paysannes du Cher, d’Eure-et-Loir, d’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret. 12

PORTRAIT PAYSAN Emile Hardillier
Saint-Léonard-en-Beauce (41)

AVANT L’INSTALLATION, DÉJÀ UN PIED À L’ÉTRIER
Originaire de Saint-Léonard-en-Beauce dans le Loir-et-Cher, 
Émile étudie au lycée de Vendôme puis réalise un BTS agricole 
à Orléans. Pendant quatre à cinq ans, il jongle entre son activité 
de saxophoniste et le salariat sur la ferme céréalière familiale. 
L’envie de reprendre la ferme familiale a toujours été présente, 
il ne se voyait pas faire autrement. Pour lui, c’est ce qu’il y 
avait de mieux à faire, s’occuper de la ferme, des champs, des 
animaux, et de réfléchir à son système de production. Son père 
avait également été associé à son grand-père jusqu’à 1995. Les 
moutons sont arrivés en complément des cultures de céréales 
dans les années 2000 dans une démarche de transition vers 
l’agriculture biologique.

Émile réalise en 2017 le stage « De l’idée au projet » avec 
l’ADDEAR, puis s’installe en octobre 2018. Après le stage, il a 
débuté les démarches avec la Chambre d’agriculture. Pendant 
le stage, il a rencontré d’autres jeunes en phase d’installation, 
également en bio. C’était une opportunité pour avoir une 
vision globale des productions agricoles du département par 
l’intermédiaire des paysan·nes locaux.

VISION D’UNE AGRICULTURE AUTONOME
Selon Emile, on a tous à gagner au développement du type de 
système dans lequel il évolue, avec peu d’investissement et peu 
de charges, d’intrants et de semences. La majeure partie des 
productions sont vendues en coopératives, avec des contrats 
d’engagement, ce qui permet d’assurer une bonne partie du 
résultat. Sur les moutons également, pas de grosse baisse de prix, 
les agneaux sont vendus cette année sous label de qualité plutôt 
qu’en bio car la demande n’est pas présente.

PERSPECTIVES DE DIVERSIFICATION
Émile et son père ont commencé à travailler avec l’INRA et l’ADEAR 
sur les blés population, avec comme débouché une vente de 
farine à la boulangerie du village. Ils mènent une réflexion sur les 
variétés anciennes de blé, et la recherche d’un nouveau débouché 
permettant de valoriser la farine et de créer de la valeur ajoutée. 

Cependant cette année, tout a été vendu à la coopérative avec 
les autres blés. Il y a également une volonté de simplification du 
système. Au niveau des moutons, la race présente, Ile de France,  
a été croisée depuis cette année avec des Suffolks afin de gagner 
en rusticité en extérieur, et avoir des agneaux de bonne qualité 
bouchère, à croissance rapide.

ET AU NIVEAU DE L’EAU ?
L’irrigation se fait principalement sur les haricots et les pommes 
de terre, et également un peu sur les céréales de printemps. Sur 
la plupart de ses parcelles, la terre est profonde et argileuse, avec 
une bonne rétention de l’eau. On considère qu’en bio les plantes 
ont moins de besoins en eau. C’est le système de rotation, mis 
en place depuis plusieurs années, avec des prairies à base de 
légumineuses et l’élevage de moutons, qui permet d’avoir une 
bonne fertilité des sols. Emile a un forage partagé avec un voisin. 
La ferme est située sur la nappe de Beauce – Blésoise, qui est 
actuellement plus basse que la nappe de la Beauce centrale. Elle 
est située sur le bassin versant de la Cisse et gérée par un OUGC, 
qui définit les coefficients. Cette année le quota est réduit de 50%. 
L’irrigation permet surtout de faire des cultures d’été comme les 
pommes de terre et les haricots.

 Portrait réalisé par Simon Le Grumelec, animateur ADDEAR & Conf’ 41

 Surfaces et Productions : BIO - céréales, ovins 
viande, légumes de plein champ, 78 ha de SAU, 25 
ha de blé, prairie 20 ha, 8 ha triticale féverole, 12 ha 
orge de printemps, 3 ha pomme de terre (avant 6 ha de 
pomme de terre mais trop de charge de plants et de frais 
d’entreprise et d’arrosage), 7 ha haricots vert, rotation 
longue des cultures sur 7 ans.

 Main d’œuvre : 1,25 ETP et du service de 
remplacement quelques jours par mois.

 Commercialisation : vente en coopérative pour 
céréales et légumes. Agneaux, une partie pour une 
coopérative et une partie en vente direct avec le GIE des 
éleveurs bio du Loir-et-Cher (5 fermes), fournit AMAP par 
l’intermédiaire du GIE. Une petite partie de la récolte de 
pomme de terre en vente directe. Partage de matériel de 
fenaison et forage partagé.

3€


